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REGLEMENT PARTICULIER SPORTIF 

 

 
 
 

du 12 au 14 juin 2026 
 

 
 
Le 1er e-Rallye Vosges Grand Est reprend l’intégralité du règlement particulier du 41ème Rallye Vosges Grand Est, à 
l’exception des articles précisés dans le règlement particulier suivant. 
 

Ce règlement particulier complète les règles spécifiques 2026. 
 

Le présent règlement a été approuvé et enregistré par la Ligue du Sport Automobile Grand Est en date du 18 février 2026 
sous le N°16 et il a reçu par la FFSA le permis d’organisation N°212 en date du 5 mars 2026. 
 
 

PROGRAMME - HORAIRES

Idem 41ème Rallye Vosges Grand Est.
ARTICLE 1P. ORG

ARTICLE 1P. ORGANISATION 

 
1.1P. OFFICIELS  
Idem 41ème Rallye Vosges Grand Est. 
 
1.2P. ELIGIBILITE  
 

Le 1er e-Rallye Vosges Grand Est compte pour :  
 Le Trophée Alpine A290 Rallye ;  
 L’ADAC Opel GSE Rally Cup. 
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ARTICLE 3P. CONCURRENTS ET PILOTES 

Conforme au règlement standard des rallyes FFSA. 
 

3.1P. DEMANDES D’ENGAGEMENT INSCRIPTIONS
 

3.1.5P. Toute personne désirant participer au 1er e-Rallye Vosges Grand Est doit adresser au secrétariat du rallye la demande 
d’engagement dûment complétée, accompagnée des droits d’engagement avant le lundi 1er juin 2026 minuit (cachet de la 
poste faisant foi), la demande d’engagement, téléchargeable sur le site : www.rallyevosgesgrandest.com, dûment 
complétée.

Bulletin d’engagement à adresser par courrier à :  
Vosges Rallye Organisation – B.P. N° 50054 – 88700 RAMBERVILLERS 

Contact : Karine HOT - Portable : 06 82 55 42 89 - e.mail : karine.hot@wanadoo.fr
  

3.1.10P. Le nombre des engagés au 41ème Rallye Vosges Grand Est est fixé à 200 voitures, tous rallyes de doublure confondus. 

3.1.11.1P. Les droits d’engagements sont fixés à :  
 avec la publicité facultative de l’organisateur : 1.000 € (système de géolocalisation inclus). 
 sans la publicité facultative de l’organisateur : 2.000 € (système de géolocalisation inclus). 

3.3P. ORDRE DE DEPART 
 

Conforme aux règles spécifiques e-Rallye 2026. 

Pour l’intégralité du rallye, les concurrents du Trophée Alpine A290 Rallye partiront avant ceux de l’ADAC Opel GSE Rally 
Cup. 
 

ARTICLE 4P. VOITURES ADMISES  
 

4.1. VOITURES ADMISES 
 Alpine A290 Rallye, conforme au règlement technique du Trophée Alpine A290 Rallye et aux règles spécifiques de 

la catégorie e-Rallye 2026. 
 Opel Mokka GSE Rally, conforme au règlement technique de l’ADAC Opel GSE Rally Cup et aux règles spécifiques de 

la catégorie e-Rallye 2026. 
  

ARTICLE 6P. SITES ET INFRASTRUCTURES 
 

6.1P. DESCRIPTION 
Le 1er e-Rallye Vosges Grand Est propose un parcours distinct pour le Trophée Alpine A290 Rallye et pour l’ADAC Opel GSE 
Rally Cup : soit un parcours de 369,78 km dont 124,47 km en 7 ES pour le Trophée Alpine A290 Rallye, 

soit un parcours de 369,78 km dont 125,11 km en 7 ES pour l’ADAC Opel GSE Rally Cup. 
 

Il est divisé en 2 étapes et 4 sections : 
 Etape 1 : 190,28 km dont 60 km en 3 ES :   ES e1 - ES 3 - ES 6 : Corcieux  20,00 km 

 Trophée Alpine A290 Rallye    ADAC Opel GSE Rally Cup 
Etape 2 : 179,50 km dont 64,47 km en 4 ES :   Etape 2 : 179,50 km dont 65,11 km en 4 ES :    
ES 7 : La Vologne   25,71 km  ES 7 : La Vologne   25,71 km 
ES 11 : Le Haut du Tôt  10,92 km  ES 11 : Le Haut du Tôt  10,92 km 
ES 9 - ES 12 : Les Trois Cols 13,60 km  ES 9 - ES 12 : Les Trois Cols 14,24 km 

 
L'itinéraire horaire figure dans l’annexe « itinéraire ». 
 
 
 
 



 

1er e-Rallye Vosges Grand Est - Règlement particulier sportif   www.rallyevosgesgrandest.com - 3 -
  

ARTICLE 9P. CLASSEMENTS

Conforme au règlement de la catégorie e-Rallye FFSA 2026. 

Le classement général sera établi uniquement au sein de chaque coupe de marque, c’est-à-dire un classement pour le 
Trophée Alpine A290 Rallye et un trophée pour l’ADAC Opel GSE Rally Cup. 
Il n’y aura pas de classement général du 1er e-Rallye Vosges Grand Est.
 

ARTICLE 10P. PRIX

10.1P. PRIX : Conforme respectivement aux règlements sportifs du Trophée Alpine A290 Rallye et de l’ADAC Opel GSE 
Rally Cup. 
 

10.2P. COUPES ET TROPHEES : Un trophée sera remis à chaque équipage classé.
La remise des prix se déroulera dimanche 14 juin 2026 sur le podium d’arrivée du rallye, Esplanade du Lac, à Gérardmer. 


